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Les articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’Urbanisme indiquent que 
« les orientations d’aménagement et de programmation comprennent, en 
cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, 
des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et 
les déplacements, et, en zone de montagne, sur les unités touristiques 
nouvelles ». 
 
« Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment : 
 
1°  Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l’environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.
 
2°  Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation 
d’opérations d’aménagement, de construction ou de réhabilitation, un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces.

3°   Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des 
zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.
 
4°  Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager.
 
5°   Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics.
 
6°   Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 
desserte, où s’applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux 
articles L. 151-35 et L. 151-36 ».

Les OAP sectorielles : répondre à des enjeux de programmation, 

fonctionnels et qualitatifs sur des sites dé�nis.

Les OAP sectorielles portent sur des quartiers ou des secteurs, elles visent 
les extensions urbaines et les secteurs de renouvellement urbain. 

Les principes d’aménagement édictés poursuivent différents objectifs : 
L’intégration urbaine, paysagère, architecturale du secteur dans le cadre 
existant ; 
La programmation urbaine : nombre de logements à réaliser, mixité 
fonctionnelle, mixité sociale, densité, …

Il s’agit de mieux prendre en compte à la fois les zones urbanisées existantes, 
mais également les zones naturelles et agricoles en continuité desquelles 
s’inscrit le nouveau secteur d’aménagement. Les OAP doivent proposer 
des formes urbaines qui respectent les qualités des bourgs ou quartiers 
existants, et traiter les lisières entre les nouvelles constructions et le paysage 
qui l’entoure. 

Ces orientations sectorielles complètent le règlement écrit ainsi que le 
premier volet relatif aux orientations thématiques. 

Un léger décalage du maillage bocager peut être observé avec le parcellaire de la 

DGFIP sur certains secteurs. 
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> BOURG-BLANC
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface  7 072 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelle naturelle

Maîtrise foncière publique Non

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

OAP 1
Secteur Kermaria - Bourg-Blanc 

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Le secteur Kermaria se situe au Nord-Ouest du bourg. En façades 
Sud, Est, Ouest, il est bordé par un tissu urbain d’habitations 
individuelles pavillonnaires récentes. Au nord s’étend une parcelle 
à vocation agricole, mais elle est prévue d’être urbanisée pour 
accueillir de l’habitat (1AUH). 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est desservie au Sud par la route de Kermaria et à l’ouest par 
une voie communale. 

Au niveau de la végétation, la zone est bordée par des talus 
enherbés. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation en densification du secteur 
Kermaria. 
> Le développement de l’habitat en continuité de l’existant. 
> La production d’une offre de logements en adéquation avec les 
objectifs du SCoT et du PLH. 
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale. 
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel. 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 20 logements / ha

Mixité sociale : 8% de logements locatifs sociaux

Formes urbaines préconisées : Habitat individuel, groupé ou intermédiaire

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès sur la voie de desserte à l’ouest de la zone.
> Les accès sur la rue Kermaria sont interdits. 
> Créer un cheminement piéton au sein de la zone. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte 
des quartiers périphériques. 
> Prévoir une amorce au nord du secteur en prévision de l’ouverture 
à l’urbanisation de la zone 1AUH limitrophe. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires (espaces de vie au Sud-Ouest). 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti et son caractère patrimonial.
> Veiller à l’intégration dans le tissu bâti existant.
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
> Préserver un maximum de linéaire de talus existant (percement 
de passages autorisés pour les accès principaux). 

Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface  6 212 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelle cultivée

Maîtrise foncière publique Non

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Le secteur Kervalanoc 1 se situe au Nord-Ouest du bourg, en limite 
urbaine. En façades Sud et Ouest, le secteur est bordé par un tissu 
urbain de pavillons individuels récents. Au nord se trouve une 
exploitation agricole. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est desservie au Nord par la route de Kervalanoc,  et également 
par une voie qui la longe à l’Est. 

Au niveau de la végétation, la zone est bordée par des talus 
enherbés. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation en extension. 
> Le développement de l’habitat en continuité de l’existant. 
> La production d’une offre de logements en adéquation avec les 
objectifs du SCoT et du PLH. 
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale. 
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel. 

OAP 2
Secteur Kervalanoc 1 - Bourg-Blanc 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 20 logements / ha

Mixité sociale : /

Formes urbaines préconisées : Habitat individuel, groupé ou intermédiaire

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès sur la voie communale à l’Est de la zone. Un 
second accès pourra éventuellement être créé sur la rue Théodore 
Botrel. 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés.
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte 
des quartiers périphériques. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires (espaces de vie au Sud-Ouest). 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti et son caractère patrimonial.
> Veiller à l’intégration dans le tissu bâti existant.
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
> Préserver un maximum de linéaire de talus existant (percement 
de passages autorisés pour les accès principaux). 

 
Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface  4 674 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelle cultivée

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Situé dans le secteur pavillonnaire de Kermaria, cette zone pourra 
être desservie via la rue Anatole le Braz à l’est. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Au niveau de la végétation, la zone est bordée par des talus à l’est 
ainsi qu’une zone humide au Sud.

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation en densification. 
> Le développement de l’habitat en continuité de l’existant. 
> La production d’une offre de logements en adéquation avec les 
objectifs du SCoT et du PLH. 
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale. 
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel. 

OAP 3
Secteur rue Anatole Le Braz - Bourg-Blanc 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 20 logements / ha

Mixité sociale : /

Formes urbaines préconisées : Habitat individuel, groupé ou intermédiaire

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

 Principes d’accès : 

> Aménager un accès depuis la Rue Anatole Le Braz.
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés.
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte 
des quartiers périphériques. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires (espaces de vie au Sud-Ouest). 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti et son caractère patrimonial.
> Veiller à l’intégration dans le tissu bâti existant.
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
> Renforcer la structure bocagère périphérique afin d’assurer une 
transition harmonieuse avec la zone agricole adjacente. 
> Préserver un maximum de linéaire de talus existant (percement 
de passages autorisés pour les accès principaux). 

 
Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface  7 450 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelle cultivée

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Situé en bordure de la RD 38, ce secteur constitue  l’entrée de ville-
Nord-est de la commune. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est desservie à l’Est par la route menant au hameau de Kerbrat. 
et au Sud par la route de Plouvien.

Au niveau de la végétation, la zone est bordée par des talus 
enherbés. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation en extension. 
> Le développement de l’habitat en continuité de l’existant. 
> La production d’une offre de logements en adéquation avec les 
objectifs du SCoT et du PLH. 
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale. 
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel. 

OAP 4
Secteur de Kerbat - Bourg-Blanc 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 18 logements / ha

Mixité sociale : 8% de logements locatifs sociaux

Formes urbaines préconisées : Habitat individuel, groupé ou intermédiaire

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

 Principes d’accès : 

> Aménager une amorce afin d’anticiper la liaison future avec la 
zone d’habitat 2AUH à l’Ouest.
> Les accès sur la RD 38 sont interdits. Privilégier l’aménagement 
d’un accès sur la route de Kerbrat à l’est de la zone. 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés.
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte 
des quartiers périphériques. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires (espaces de vie au Sud-Ouest). 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti et son caractère patrimonial.
> Veiller à l’intégration dans le tissu bâti existant.
> Maintenir et renforcer la structure bocagère périphérique 
afin d’assurer une transition harmonieuse avec la zone agricole 
adjacente. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
> Préserver un maximum de linéaire de talus existant (percement 
de passages autorisés pour les accès principaux)
 > Compenser les haies supprimées dans le cadre de l’aménagement 
de cette zone. 
 
Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUE

Surface  8 263 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelles cultivées

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Le secteur se situe à l’Ouest du bourg, dans la continuité de la zone 
d’activités du Groas Ven. En limites Nord, Sud et Ouest s’étendent 
des parcelles à vocation agricole. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est située à l’est de la déviation de la RD 13, en bordure de la 
route de Plabennec. Elle est desservie au Sud et à l’Ouest par une 
voie communale qui la longe. 

Au niveau topographique, le secteur est légèrement pentu en 
direction du Sud. Des talus enherbés et bocagers bordent la zone. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> Le renforcement de la zone d’activités de Groas Ven. 
> L’amélioration de l’offre de foncier à vocation économique. 
> L’intégration du projet dans l’environnement existant. 

OAP 5
Zone d’activités de Groas Ven 1 - Bourg-Blanc
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PROGRAMMME

Vocation principale : Activités économiques

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès sur la voie de desserte qui borde la zone à 
l’ouest.
> Aucun accès direct depuis la VC 2 n’est autorisé. 
> Aménager et sécuriser l’intersection entre la voie de desserte et 
la   VC 2. 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voiries de desserte 
des quartiers périphériques. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires. 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Privilégier des constructions simples et sobres.
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti existant.
> Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles constructions.
> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante. 
> Maintenir et renforcer la structure bocagère périphérique 
afin d’assurer une transition harmonieuse avec la zone agricole 
adjacente. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé. 
 
Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :



 

PLUi du Pays des Abers - Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles
16

Zonage du PLUi 1AUE

Surface  9 696 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelles cultivées

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Le secteur se situe à l’Ouest du bourg, dans la continuité de la zone 
d’activités du Groas Ven. En limites Nord, Sud et Est s’étendent 
des parcelles à vocation agricole. Une habitation est implantée à 
l’extrême Nord-Ouest. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est située à l’est de la déviation de la RD 13, en bordure de la route 
de Plabennec. Elle est desservie au Sud par une voie communale et à 
l’Ouest par la voie de desserte interne à la zone d’activités. 

Au niveau topographique, le secteur est légèrement pentu en 
direction du Sud. Des talus enherbés et bocagers bordent la zone.

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> Le renforcement de la zone d’activités de Groas Ven. 
> L’amélioration de l’offre de foncier à vocation économique. 
> L’intégration du projet dans l’environnement existant. 

OAP 6
Zone d’activités de Groas Ven 2 - Bourg-Blanc
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PROGRAMMME

Vocation principale : Activités économiques

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès sur l’actuelle voie de desserte interne à la 
zone d’activités. 
> Aucun accès direct depuis la VC 2 n’est autorisé. 
> Aménager et sécuriser l’intersection entre la voie de desserte et 
la   VC 2. 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voiries de desserte 
des quartiers périphériques. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires. 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Privilégier des constructions simples et sobres. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti existant.
> Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles constructions.
> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante. 
> Maintenir et renforcer la structure bocagère périphérique 
afin d’assurer une transition harmonieuse avec la zone agricole 
adjacente. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé. 
 
Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUE

Surface 32 732 m²

Vocation actuelle de la zone Prairie

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

OAP 7
Secteur rue de Brest - Bourg-Blanc 

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Le secteur de Belle Vue se situe à l’Ouest du bourg. Au Sud se trouve 
une zone à vocation d’activités économiques. En façades Nord, 
Ouest et Est s’étendent des prairies et des parcelles cultivées. Une 
habitation est édifiée sur la limite Sud-Ouest.  

La zone ne présente aucun élément bâti.  

Elle est située à l’Est de la RD 13. La desserte pourra se faire la rue 
de Bellevue qui dessert la zone d’activités. 

Des talus bocagers bordent la zone. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> Le renforcement de la zone d’activités Rue de Brest. 
> La limitation des nuisances éventuelles sur l’habitation existante.  
> L’intégration du projet dans l’environnement existant. 
> La gestion qualitative de la façade sur la RD 13.
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PROGRAMMME

Vocation principale : Activités économiques 

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Prévoir un maillage interne Nord/Sud - Est/Ouest qui desservira l’ensemble des 
constructions.
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame viaire afin de permettre des 
déplacements cyclistes et piétons sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte des quartiers périphériques.  

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions en implantant celles-ci 
de façon optimale par rapport aux apports solaires.
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique en vigueur. 
> Privilégier des constructions simples et sobres.  
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées pour les places 
supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti existant.
> Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles constructions.
> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante. 
> Conserver la structure bocagère sur la frange concomitante avec l’habitation afin de réduire 
les risques et nuisances de toute nature. 
> Constituer, maintenir et renforcer la structure bocagère périphérique afin d’assurer une 
transition harmonieuse avec la zone agricole adjacente. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un seuil qualitatif tant pour le 
contexte élargi que pour l’îlot aménagé. 
 

Point de vigilance : Marge de recul de 25m à partir de l’axe de la RD 13.

Opération d’aménagement d’ensemble
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Zonage du PLUi 1AUS

Surface  21 324 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelle cultivée et bâtis

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Situé en continuité du stade Touroussel, ce secteur est dédié 
à l’aménagement futur d’une zone dédiée aux équipements 
d’intérêts généraux. 

La zone présente des éléments bâtis au sud-est, en limite avec 
deux habitations et une parcelle agricole..  

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> Le développement d’une offre d’équipements et de services.
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel.
> La réalisation d’un aménagement paysager de qualité en lien 
avec la proximité du littoral.

OAP 8
Secteur du stade Touroussel- Bourg-Blanc 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Equipements et services

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès par la voie de desserte du complexe de 
Touroussel.  
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte 
des quartiers périphériques, dont une liaison entre la gare routière 
et la mairie. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires (espaces de vie au Sud-Ouest). 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Implanter préférentiellement les constructions au Nord des 
parcelles afin de développer les jardins au Sud des terrains pour un 
ensoleillement maximal. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti existant.
> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante, 
ainsi que les talus en présence.
> Constituer une structure bocagère sur la façade Sud  afin d’assurer 
une transition harmonieuse avec la zone d’habitat. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
 > Compenser les haies supprimées dans le cadre de l’aménagement 
de cette zone. 
 
 
Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface  7 014 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelle cultivée

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Situé en continuité du tissu pavillonnaire du centre-bourg de 
Bourg-Blanc, ce secteur s’insère dans un paysage agricole en limite 
Ouest du bourg.

La zone ne présente aucun élément bâti.  

Des linéaires bocagers bordent le Nord de la zone.

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation en extension du secteur de La 
Fontaine
> Le développement de l’habitation en continuité de l’existant.
> La production d’un offre de logements en adéquation avec les 
objectifs du SCoT et du PLH.
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale.
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables.
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel.

OAP 9
Secteur de Poul-Ar-Bouc’h - Bourg-Blanc 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 18 logements / ha

Mixité sociale : 8% de logements locatifs sociaux minimum

Formes urbaines préconisées : Habitat individue, groupé ou intermédiaire, semi-collectif

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès unique à l’Est de la zone, depuis la rue de La 
Fontaine.
> Prévoir une amorce au Sud du secteur afin d’éventuellement 
desservir la zone 2AUH au Sud.
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame viaire 
afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte des 
quartiers périphériques.

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires (espaces de vie au Sud-Ouest). 
> Implanter préférentiellement les constructions au Nord des 
parcelles afin de développer les jardins au Sud des terrains pour un 
ensoleillement maximal. 
> Les constructions devront respecter la réglementation 
énergétique en vigueur. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 
> Favoriser une gestion collective de la collecte des déchets. 
> Prévoir en priorité une infiltration à la parcelle des eaux pluviales. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti existant.
> Veiller à l’intégration paysagère des constructions afin d’améliorer 
l’horizon urbain. 
> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante.  
> Maintenir la structure bocagère sur les limites Nord et Ouest afin 
d’assurer une transition harmonieuse avec la zone agricole adjacente. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
 > Compenser les haies supprimées dans le cadre de l’aménagement 
de cette zone. 

Opération d’aménagement à réaliser au fur et à mesure de l’avancée des 

équipements dans la zone
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> COAT-MÉAL
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface 14 146 m²

Vocation actuelle de la zone Prairies et fonds de jardin

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Le secteur de Mengleuz Nord est situé en coeur de bourg. En 
façades Nord, Sud, Est, il est bordé par un tissu urbain de pavillons 
individuels. A l’Ouest le tissu urbain est plus lâche et une exploitation 
agricole est implantée. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est desservie au Sud par la rue de Kerbiquet, et également par 
la voie Streat Zoun qui la longe à l’Ouest. 

L’environnement du site est paysager, il se compose de talus 
bocagers et boisés. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation par la densification du bourg. 
> Le développement de l’habitat en continuité de l’existant. 
> La production d’une offre de logements en adéquation avec les 
objectifs du SCoT et du PLH. 
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale. 
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel.

OAP 1
Secteur de Mengleuz Nord - Coat Méal 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 15 logements / ha

Mixité sociale : 5% de logements locatifs sociaux

Formes urbaines préconisées : Habitat individuel ou intermédiaire

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Assurer l’accès par le quartier limitrophe à l’Est. Des accès ont déjà 
été réalisés à l’issue de l’impasse de la Motte et de la rue des Ajoncs. 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte 
des quartiers périphériques pour permettre notamment de relier 
ce secteur au quartier de Mengleuz à l’Ouest et au centre-bourg à 
l’Est. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
de façon optimale par rapport aux apports solaires (espaces de vie 
au Sud-Ouest). 
> Implanter préférentiellement les constructions au Nord des 
parcelles afin de développer les jardins au Sud des terrains pour un 
ensoleillement maximal. 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti existant.
> Maintenir, voire renforcer, la structure bocagère présente sur la 
limite Ouest du secteur afin d’assurer une transition harmonieuse 
avec les bâtiments agricoles situés à proximité.
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
> Préserver un maximum de linéaire de talus existant (percement 
de passages autorisés pour les accès principaux).
> Préserver autant que possible les haies arborées et les talus en 
cœur de secteur.

 Opération d’aménagement d’ensemble à réaliser par tranches ou au fur et à 

mesure de l’avancée des équipements de la zone 

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface 6 262 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelles cultivées

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

En coeur de bourg, le secteur de An Atill se situe dans un tissu 
d’habitat individuel pavillonnaire. Le site se trouve en coeur d’îlot. 
En façades Sud et Ouest, il est bordé par des prairies. Celles 
présentes à l’Ouest sont prévues en zone d’urbanisation future à 
vocation d’habitat (2AUH).   

La zone ne présente aucun élément bâti. 

La desserte de la zone pourra se faire par le quartier limitrophe à 
l’Est. 

La zone est bordée de talus enherbés et bocagers. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation en extension du bourg. 
> Le développement de l’habitat en continuité de l’existant. 
> La production d’une offre de logements en adéquation avec les 
objectifs du SCoT et du PLH. 
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale. 
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel.

OAP 2
Secteur de An Atill - Coat Méal 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 15 logements / ha

Mixité sociale : 5% de logements locatifs sociaux

Formes urbaines préconisées : Habitat individuel ou intermédiaire 

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Assurer l’accès par le quartier limitrophe à l’Est. Des accès ont 
déjà été réalisés à l’issue de l’impasse de la Motte et de la rue des 
Ajoncs. 
> Prévoir une amorce pour une possibilité de desserte future de la 
réserve foncière située à l’Ouest de la zone (en 2AUH). 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte 
des quartiers périphériques, notamment une liaison sur la frange 
Nord et une liaison permettant de relier ce secteur au quartier de 
Mengleuz à l’Ouest et au centre-bourg à l’Est. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires (espaces de vie au Sud-Ouest). 
> Implanter préférentiellement les constructions au Nord des 
parcelles afin de développer les jardins au Sud des terrains pour un 
ensoleillement maximal. 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti existant.
> Maintenir, voire renforcer, la structure bocagère présente sur la 
limite Ouest du secteur afin d’assurer une transition harmonieuse 
avec le milieu agricole limitrophe.
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
 
Opération d’aménagement d’ensemble à réaliser par tranches ou au fur et à 

mesure de l’avancée des équipements de la zone 

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface 10 666 m²

Vocation actuelle de la zone Prairie

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Au sein du centre-bourg, le site de la rue du Garo s’inscrit en 
continuité du tissu pavillonnaire. Il se localise à proximité immédiate 
des commerces, services et équipements. En façades Sud et Ouest, 
il est bordé par des prairies.

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est desservie à l’Ouest par la RD 3 (rue du Garo). La desserte 
pourra également se faire par le quartier limitrophe au Nord. 

Des talus résiduels sont présents sur la limite Nord de la zone. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation en extension du bourg. 
> Le développement de l’habitat en continuité de l’existant. 
> La production d’une offre de logements en adéquation avec les 
objectifs du SCoT et du PLH. 
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale. 
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel.

OAP 3
Secteur de la rue du Garo - Coat Méal 



PLUi du Pays des Abers - Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles
31

PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 15 logements / ha

Mixité sociale : 5% de logements locatifs sociaux

Formes urbaines préconisées : Habitat individuel ou intermédiaire

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès sur la rue du Garo via un accès mutualisé avec la 
desserte des parcelles existantes. L’accès sera également assuré par le 
quartier limitrophe au Nord, un accès a déjà été réalisé à partir de la rue 
des Genêts. 
> Prévoir un maillage interne Nord/Sud - Est/Ouest qui desservira 
l’ensemble des constructions. 
> Prévoir une aire de retournement en raquette à l’Ouest. 
> Prévoir une amorce pour une possibilité de desserte future de la réserve 
foncière située au Sud de la zone (en 2AUS). 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame viaire afin 
de permettre des déplacements cyclistes et piétons sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte des 
quartiers périphériques et vers les espaces agricoles à l’Ouest.

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions de 
façon optimale par rapport aux apports solaires (espaces de vie au Sud-
Ouest). 
> Implanter préférentiellement les constructions au Nord des parcelles 
afin de développer les jardins au Sud des terrains pour un ensoleillement 
maximal. 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique en 
vigueur. 
> Rechercher une mixité des formes urbaines et d’habitat. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées pour 
les places supplémentaires. 
> Développer une centralité afin d’organiser la future zone et de proposer 
des lieux de convivialité. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti existant.
> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante.
> Constituer une structure bocagère en limite Sud du site afin d’assurer 
une transition harmonieuse avec la future zone d’équipements. Des 
percements pourront être envisagés pour créer les accès du futur quartier.
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un seuil 
qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
 
Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :
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Zonage du PLUi 1AUE

Surface 8 490 m²

Vocation actuelle de la zone Prairie cultivée

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

OAP 4
Secteur Milin ar Roch - Coat Méal

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Au Sud du centre-bourg, le secteur Milin ar Roch s’inscrit dans 
la continuité d’une zone à vocation économique. Au Nord, Sud et 
Ouest s’étendent de vastes prairies et parcelles à vocation agricole. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est desservie par la RD 3 qui la longe au Sud. 

Des talus résiduels bordent les limites Nord, Sud et Est de la zone. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> L’extension de la zone d’activités existante. 
> Le développement du foncier économique pour des activités 
artisanales. 
> L’intégration du projet dans l’environnement existant par le 
maintien des éléments paysagers. 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Activités économiques

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès sur la RD 3. Afin de limiter les voiries et les 
sorties sur la voie, au Sud, l’accès sera unique et mutualisé avec 
une placette de retournement.  
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons 
sécurisés. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
de façon optimale par rapport aux apports solaires. 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Privilégier des constructions simples et sobres.
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 
> Créer / Renforcer l’espace vert au Sud de la zone pour assurer un 
traitement qualitatif en entrée de bourg et pour assurer un recul 
des constructions par rapport à la route départementale. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement naturel existant.
> Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles constructions.
> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante.
> Constituer une structure bocagère sur la limite Ouest du site afin 
d’assurer une transition harmonieuse avec la zone agricole. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.
> Prévoir en priorité une infiltration à la parcelle des eaux pluviales. 
 
Opération d’aménagement d’ensemble

Légende :
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> KERSAINT-PLABENNEC
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Zonage du PLUi AUh 

Surface 37 200 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelles 
cultivées

Maîtrise foncière publique non

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

La zone ne présente aucun élément bâti. Elle est desservie 
à l’Est par la rue des Prairies, et également par un chemin 
rural qui la longe au Nord.

La lisière Sud-Ouest de la zone est bordée par la route de 
Plabennec.
L’environnement du site est très paysager. Sur la lisière 
Nord se trouvent un cours d’eau et un Espace Boisé 
Classé (EBC). 

Des talus bocagers sont présents en bordure de zone. Cet 
ensemble forme la coulée verte de Kerivin qui constitue 
une lisière urbaine à préserver et mettre en valeur 
assurant la transition entre l’espace urbain et l’espace 
agricole.

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> La poursuite de l’urbanisation en extension Nord-
Ouest du bourg 
> Le développement de l’habitat en continuité de 
l’existant
> La production d’une offre de logements en adéquation 
avec les objectifs du SCoT, du POA et de l’OAP habitat
> La prise en compte des enjeux de mixité sociale
> Le recherche d’une performance énergétique des 
bâtiments
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et 
naturel

OAP 1
Secteur coulée Verte - Kersaint-Plabennec 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs 

d’habitat : 15 logements / ha

Mixité sociale : 5% de logements locatifs 

sociaux

Formes urbaines préconisées : Habitat 

individuel ou intermédiaire

OAP 1
Secteur coulée Verte - Kersaint-Plabennec 

Légende :
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Côté Est, aménager un accès structurant sur la rue de la prairie en continuité du lotissement 

> Côté Ouest, aménager un deuxième accès structurant sur la route de Plabennec

> Aménager une voie principale de desserte entre ces deux accès à partir de laquelle s’organisera la trame viaire interne 

> Prévoir un maillage interne Est/Ouest qui desservira l’ensemble des constructions

> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame viaire afin de permettre des déplacement cyclistes et piétons sécurisés

> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte des quartiers périphériques au sud et au chemin de randonnée au Nord et à l’Ouest (Rand’Abers 3) en lisière de la 

zone naturelle

 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports solaires (espaces de vie au sud-ouest)

> Implanter préférentiellement les constructions au Nord des parcelles afin de développer les jardins au sud des terrains 

> Les constructions devront respecter la réglementation thermique en vigueur

> Rechercher une mixité des formes d’habitat

> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables

> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées pour les places supplémentaires

> Favoriser une gestion collective de la collecte des déchets

 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Intégrer les nouvelles constructions à l’environnement bâti existant»

> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante

> Maintenir/renforcer la structure bocagère centrale (matérialisant la limite entre les 2 parcelles) par souci d’intégration paysagère de l’opération et en limite Sud-Ouest en bordure 

de route de Plabennec afin d’assurer une transition harmonieuse

> Prévoir des percées (maximum 2) dans la structure bocagère centrale afin d’aménager la trame viaire (voies de desserte)

> Dans la partie bocagère Nord en bordure des espaces naturels, la préservation de la trame bocagère de la future zone 1AU sera assurée par l’application, dans la mesure du 

possible, d’une bande inconstructible et sans infrastructures en surface ou en tranchée, destinée à protéger le système racinaire des arbres (les infrastructures en fonçage sont 

autorisées). Cette bande, d’une largeur de 4 mètres de part et d’autre de l’axe du linéaire bocager, servira aussi de zone tampon vis-à-vis de la zone humide en limite nord-ouest.

> En bordure Nord-Ouest, conforter un espace planté entre la zone humide et la future zone urbanisée.

> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé.

> Prévoir en priorité une infiltration des eaux pluviales à la parcelle, privilégier une gestion aérienne des eaux pluviales (par exemple sous forme de noues paysagères) et des points 

de rejets vers la coulée verte de Kerivin (zone humide).

> La prairie située au Nord-Est de la future zone 1AUh, classée en zone Naturelle, sera dédiée à un espace tampon entre la coulée verte de Kerivin traversée par le chemin de 

randonnée (Rand’Abers n°3) et le futur quartier d’habitat. Cet espace (prairie inondable) permettra également de réguler les eaux pluviales
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Zonage du PLUi 1AUH

Surface 3 734 m²

Vocation actuelle de la zone Fonds de jardin et bâtis

Maîtrise foncière publique Non

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Au sein du bourg, le secteur du Dirou se situe en frange du tissu 
d’habitat pavillonnaire. A l’Ouest s’étendent de vastes parcelles 
à vocation agricole. En façade Sud, le secteur est bordé par des 
parcelles agricoles destinées à être ouvertes à l’urbanisation à long 
terme (2AUH).  

La zone accueille actuellement une habitation, un bâtiment annexe 
qui va être réhabilité et un hangar qui va être détruit. 

Elle est desservie au Nord par la rue du Dirou.

Des talus résiduels sont présents en bordure de la zone. 

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> Le densification de l’îlot, en cohérence avec l’environnement bâti 
existant. 
> La rationalisation du foncier. 
> La considération du développement futur du bourg au Sud. 
> La recherche d’une performance énergétique des bâtiments.
> Le renforcement des continuités piétonnes et cyclables. 
> L’intégration du projet dans l’environnement bâti et naturel. 

OAP 2
Secteur du Dirou - Kersaint-Plabennec 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Habitat

Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 15 logements / ha

Mixité sociale : /

Formes urbaines préconisées : Habitat individuel 

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès à partir du chemin rural n°13. 
> Prévoir une amorce pour une possibilité de desserte future de la réserve foncière située au Sud de la zone (en 
2AUH). 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame viaire afin de permettre des déplacements 
cyclistes et piétons sécurisés. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Prévoir une implantation des constructions en accompagnement d’une voie permettant une connexion entre la 
zone 2AUH au Sud et le chemin rural n°13. 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique en vigueur. 
> Optimiser la performance énergétique des futures constructions en implantant celles-ci de façon optimale par 
rapport aux apports solaires (espaces de vie au Sud-Ouest). 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Respecter l’environnement bâti.
> Préserver, dans la mesure du possible, la végétation existante en périphérie du secteur.
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un seuil qualitatif vers le futur quartier intégrant la 
zone 2AUH au Sud. 
 > Compenser les haies supprimées dans le cadre de l’aménagement de cette zone. 
 
Opération d’aménagement d’ensemble
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Zonage du PLUi 2AUE

Surface 4 273 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelles cultivées

Maîtrise foncière publique Maîtrise privée

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

OAP 3
Secteur route de Kergarantez - Kersaint-Plabennec

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

A l’Ouest du centre-bourg, le secteur se localise dans la continuité 
d’un tissu d’habitat individuel pavillonnaire. Il se situe à l’arrière de 
parcelles d’habitat. Sur les façades Nord, Sud, Ouest s’étendent 
des prairies et parcelles à vocation agricole. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est traversée par la route de Kergarantez.  

La zone est bordée de talus résiduels.  

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> Le développement de nouvelles activités sur le territoire. 
> La limitation des nuisances éventuelles sur les quartiers d’habitat. 
> L’intégration du projet dans l’environnement existant. 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Activités économiques à dominante artisanale 

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 

> Aménager un accès sur la route de Kergarantez par le secteur 
Est.
> Mutualiser l’accès existant au Nord du secteur.
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voiries de desserte 
des quartiers périphériques à l’Est et à la route de  Kergarantez 
pour le secteur Ouest. 

Organisation de l’urbanisation : 

> Optimiser la performance énergétique des futures constructions 
en implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports 
solaires. 
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur. 
> Privilégier des constructions simples et sobres. 
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 

Patrimoine bâti et végétal : 

> Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles constructions.
> Préserver et renforcer les haies / talus existants. En cas de 
destruction, hormis raison technique justifiée, des mesures de 
reconstitution devront être mises en oeuvre pour garantir la 
replantation d’une haie à fonction équivalente. 
> Constituer une structure bocagère périphérique afin d’assurer 
une transition harmonieuse avec la zone agricole adjacente. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif pour l’entrée de bourg. 
 
Opération d’aménagement à réaliser au fur et à mesure de l’avancée des 

équipements dans la zone

Légende :
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Zonage du PLUi 2AUE

Surface 159 984 m²

Vocation actuelle de la zone Parcelles cultivées et 
prairies

Maîtrise foncière publique

Présence des réseaux en capacité su�sante Oui

OAP 4
Secteur de Goarem Goz - Kersaint-Plabennec

CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

Au Sud du bourg, le secteur s’inscrit dans la continuité de la zone 
d’activités Goarem Goz. Sur les façades Nord et Ouest s’étendent 
de vastes parcelles à vocation agricole. A l’Est se trouve le lieu-dit 
Dour ar C’hovez. 

La zone ne présente aucun élément bâti. 

Elle est desservie par la RD 59 et la RN 12, et par une route 
communale qui la longe au Nord. Elle est également traversée par 
la voie Dour ar C’hovez. 

Des talus bocagers et boisés sont présents en bordure des parcelles.

Points de vigilance : 
Les futurs secteurs d’urbanisation à proximité de la RN 12 seront 
susceptibles de supporter des nuisances sonores générées par la 
circulation sur cette voie. L’opérateur routier ne pourra se voir mis à sa 
charge des travaux routiers consécutifs au bruit subi dans ces secteurs. 
Pour rappel la réglementation relative à la publicité visible depuis la 
RN12 s’applique (cf. code de l’environnement et de la route).

OBJECTIFS D’AMENAGEMENT

> Poursuivre l’urbanisation en extension de la zone d’activité
> Le développement du foncier à vocation économique en extension 
d’une zone d’activités attractive. 
> L’amélioration de l’accessibilité du territoire. 
> L’intégration du projet dans l’environnement existant. 
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PROGRAMMME

Vocation principale : Activités économiques

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

Principes d’accès : 
> Aménager un accès principal par l’aménagement d’un carrefour 
sécurisé sur la RD 59.
> Prévoir des entrées secondaires sur la route au Nord de la zone. 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame viaire 
afin de permettre des déplacements cyclistes et piétons sécurisés. 
> Réaliser des liaisons douces connectées aux voiries de desserte 
des quartiers périphériques. 

Organisation de l’urbanisation : 
> Optimiser la performance énergétique des futures constructions en 
implantant celles-ci de façon optimale par rapport aux apports solaires.
> Les constructions devront respecter la réglementation thermique 
en vigueur.  
> Privilégier des constructions simples et sobres (matériaux...)
> Privilégier l’utilisation d’énergies renouvelables. 
> Prévoir une mixité de lots pour accueillir divers types activités 
> Favoriser l’aménagement d’aires de stationnement mutualisées 
pour les places supplémentaires. 
> Définir une structure viaire hiérarchisée.
>  Considérer les servitudes d’utilité publique dans l’aménagement 
global de la zone notamment au regard des retraits par rapport à 
une infrastructure de transport terrestre et au transport de gaz.
> En aucun cas les eaux pluviales provenant des toitures des 
nouvelles constructions ou des surfaces imperméabilisées des 
parcelles riveraines de la RN 12 ne devront être rejetées dans le 
réseau pluvial de cette voie. 

Patrimoine bâti et végétal : 
> Respecter l’environnement bâti existant.
> Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles constructions.
> Préserver la végétation existante, sauf impossibilité technique 
avérée (aménagement d’un accès, réalisation d’un carrefour, etc). 
> Constituer une structure bocagère périphérique afin d’assurer 
une transition harmonieuse avec la zone agricole adjacente. 
> Mettre en valeur les entrées du secteur de sorte à proposer un 
seuil qualitatif tant pour le contexte élargi que pour l’îlot aménagé. 
> Mettre en valeur les cours d’eau.
  > Compenser les haies supprimées dans le cadre de l’aménagement 
de cette zone. 
 
Opération d’aménagement d’ensemble par tranches 

Légende :








































































































































































































































































































































































































































































